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Attendu	 que, en vertu du décret n° 133-81 du  
21 janvier 1981, le gouvernement du Québec a transféré au 
gouvernement du Canada la régie et l’administration des  
blocs B, C, D, E, F, G, H et I de l’arpentage primitif du 
canton de Bellecourt, correspondant aux lots 100, 101, 
102, 103, 104, 105, 106, 107, 108, 109, 110, 111 et 121 
du	cadastre	du	canton	de	Bellecourt,	aux	seules	fins	d’y	
construire et d’y maintenir un aéroport, soit les terrains 
de l’aéroport de Chevery;

Attendu	que, en vertu de ce décret, le gouvernement 
du Canada doit obtenir l’autorisation du gouvernement du 
Québec pour louer les terrains de l’aéroport de Chevery à 
la Municipalité décrits dans ce décret;

Attendu	 que le gouvernement du Canada avait 
obtenu l’autorisation du gouvernement du Québec, 
prévue à ce décret, pour louer les terrains de l’aéroport 
de Chevery à la Municipalité par le décret n° 1455-2018  
du 19 décembre 2018;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3 .11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif  
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

Attendu	que la Municipalité de Côte-Nord-du-Golfe-
du-Saint-Laurent est un organisme municipal au sens de 
l’article 3 .6 .2 de cette loi;

Attendu	 que l’Entente de location pour rempla-
cer le bail des terrains de l’aéroport de Chevery entre 
la Municipalité et le gouvernement du Canada est une 
entente exclue de l’application de l’article 3 .11 de cette loi 
en vertu de l’arrêté en conseil n° 831-76 du 10 mars 1976;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habi-
tation et de la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

Que la Municipalité de Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-
Laurent soit autorisée à conclure avec le gouvernement du 
Canada l’Entente de location d’équipement et l’Entente 
supplémentaire n° 3 relatives à l’aéroport de Chevery, les-
quelles seront substantiellement conformes aux projets 
d’ententes joints à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

Que le gouvernement du Canada soit autorisé à louer 
à la Municipalité de Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-
Laurent, jusqu’au 31 décembre 2021, les terrains décrits 
dans le décret n° 133-81 du 21 janvier 1981, à savoir les  

blocs B, C, D, E, F, G, H et I de l’arpentage primitif du 
canton de Bellecourt, correspondant aux lots 100, 101, 
102, 103, 104, 105, 106, 107, 108, 109, 110, 111 et 121 
du cadastre du canton de Bellecourt, soit les terrains de 
l’aéroport de Chevery .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75258

Gouvernement du Québec

Décret 952-2021, 7 juillet 2021
Concernant une autorisation à la Municipalité 
de Natashquan de conclure avec le gouvernement 
du Canada des ententes relatives à l’aéroport de 
Natashquan et une autorisation au gouvernement  
du Canada de louer à la Municipalité les terrains de 
l’aéroport de Natashquan

Attendu	que le gouvernement du Canada est proprié-
taire de l’aéroport de Natashquan de même que de ses 
infrastructures et équipements;

Attendu	que la Municipalité de Natashquan exploite 
et gère l’aéroport de Natashquan, depuis 1967, en vertu 
de baux conclus avec le gouvernement du Canada pour 
louer les terrains, bâtiments, structures et installations de 
l’aéroport	de	Natashquan,	dont	le	dernier	bail	a	pris	fin	le	
31 décembre 2020;

Attendu	que	la	Municipalité,	pour	les	mêmes	fins	et	
à compter de 1997, a aussi conclu des baux d’équipement 
avec le gouvernement du Canada, dont le dernier bail 
d’équipement	a	pris	fin	le	31	décembre	2020,	pour	lequel	
la Municipalité avait été autorisée par le décret n° 1456-
2018 du 19 décembre 2018;

Attendu	que,	pour	les	mêmes	fins,	la	Municipalité	et	
le gouvernement du Canada souhaitent conclure deux nou-
velles ententes, soit l’Entente de location pour remplacer le 
bail des terrains de l’aéroport ainsi que l’Entente de loca-
tion d’équipement pour remplacer le bail d’équipement;

Attendu	que la Municipalité et le gouvernement du 
Canada souhaitent également conclure l’Entente supplé-
mentaire n° 3 par laquelle le gouvernement du Canada 
versera	à	la	Municipalité	une	contribution	financière	pour	
financer	le	déficit	d’exploitation	et	d’entretien	de	l’aéroport	
de Natashquan;

Attendu	que, en vertu des décrets n°s 2844-82 du  
8 décembre 1982 et 240-90 du 28 février 1990, le gou-
vernement du Québec a transféré au gouvernement du 
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Canada la régie et l’administration des blocs 3, 5 et 6 de 
l’arpentage primitif du canton de Natashquan aux seules 
fins	d’y	construire	et	d’y	maintenir	un	aéroport,	soit	les	
terrains de l’aéroport de Natashquan;

Attendu	que, en vertu de ces deux décrets, le gouver-
nement du Canada doit obtenir l’autorisation du gouverne-
ment du Québec pour louer à la Municipalité les terrains 
de l’aéroport de Natashquan décrits dans ces deux décrets;

Attendu	que le gouvernement du Canada avait obtenu 
l’autorisation du gouvernement du Québec, prévues à 
ces deux décrets, pour louer les terrains de l’aéroport de 
Natashquan à la Municipalité par le décret n° 1456-2018 
du 19 décembre 2018;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3 .11 de la Loi sur le Ministère du Conseil exécutif  
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

Attendu	que la Municipalité de Natashquan est un 
organisme municipal au sens de l’article 3 .6 .2 de cette loi;

Attendu	que l’Entente de location pour remplacer 
le bail des terrains de l’aéroport de Natashquan entre 
la Municipalité et le gouvernement du Canada est une 
entente exclue de l’application de l’article 3 .11 de cette loi 
en vertu de l’arrêté en conseil n° 831-76 du 10 mars 1976;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	l’Habi-
tation et de la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

Que la Municipalité de Natashquan soit autorisée à 
conclure avec le gouvernement du Canada l’Entente de 
location d’équipement et l’Entente supplémentaire n° 3 
relatives à l’aéroport de Natashquan, lesquelles seront 
substantiellement conformes aux projets d’ententes joints 
à la recommandation ministérielle du présent décret;

Que le gouvernement du Canada soit autorisé à louer 
à la Municipalité de Natashquan, jusqu’au 31 décembre 
2021, les terrains constitués des blocs 3, 5 et 6 de l’arpen-
tage primitif du canton de Natashquan, décrits dans les 
décrets n°s 2844-82 du 8 décembre 1982 et 240-90 du  
28 février 1990, soit les terrains de l’aéroport  
de Natashquan .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75259

Gouvernement du Québec

Décret 953-2021, 7 juillet 2021
Concernant l’approbation de l’Entente de contribution 
Canada-Québec visant le projet de protection et sécu-
risation de l’approvisionnement en eau potable dans le 
réservoir Beaudet de la Ville de Victoriaville dans le 
cadre du Fonds d’atténuation et d’adaptation en matière 
de catastrophes

Attendu	que le gouvernement du Canada a mis en 
place le Fonds d’atténuation et d’adaptation en matière 
de catastrophes, doté de deux milliards de dollars à  
l’échelle canadienne;

Attendu	que le Fonds d’atténuation et d’adaptation 
en	matière	de	catastrophes	est	destiné	à	soutenir	finan-
cièrement les municipalités dans la réalisation de projets 
d’infrastructures en vue d’accroître leur résilience aux 
impacts des catastrophes attribuables au climat et d’en 
atténuer les conséquences;

Attendu	que, par le décret numéro 17-2020 du 21 jan-
vier 2020, l’entente entre le gouvernement du Canada et 
le gouvernement du Québec concernant l’utilisation de 
deux	gabarits	d’entente	afin	de	réaliser	des	projets	dans	
le cadre du Fonds d’atténuation et d’adaptation en matière 
de catastrophes a été approuvée;

Attendu	que conformément à l’entente concernant 
l’utilisation	de	deux	gabarits	d’entente	afin	de	réaliser	des	
projets dans le cadre du Fonds d’atténuation et d’adap-
tation en matière de catastrophes, chaque projet sélec-
tionné au Fonds d’atténuation et d’adaptation en matière 
de catastrophes doit faire l’objet d’une entente de contribu-
tion entre le gouvernement du Canada et le gouvernement  
du Québec;

Attendu	que le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent conclure l’Entente de 
contribution Canada-Québec visant le projet de protection 
et sécurisation de l’approvisionnement en eau potable dans 
le réservoir Beaudet de la Ville de Victoriaville dans le 
cadre du Fonds d’atténuation et d’adaptation en matière 
de	catastrophes,	afin	de	permettre	le	versement	de	fonds	
fédéraux de 16 000 000 $;

Attendu	 qu’en ver tu du paragraphe 2° du  
premier alinéa de l’article 17 .7 de la Loi sur le ministère 
des	Affaires	municipales,	des	Régions	et	de	l’Occupation	
du	territoire	(chapitre	M-22.1)	la	ministre	des	Affaires	
municipales et de l’Habitation peut, dans l’exercice de 
ses responsabilités et conformément à la loi, conclure 
des ententes avec un gouvernement autre que celui du 
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